
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

La Crêpe Bretonne (2022) Inc.

1085 rue du Parc
Paquetville NB E8R 1J3

Privé

Nom de l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

61-016048

Class/Classe 4

Conformité de routine

8 novembre 2023

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les aliments doivent être entreposés de façon à éviter la contamination croisée (ils doivent être
entreposés dans des contenants imperméables une fois ouverts, les cuillères doivent être
laissées à l’extérieur des contenants, etc.).

Corrigé

Commentaire: Ne pas utiliser de casseau de plastique dans le bac à Farine.

2.6

Measures Correctives: CDI

MI

Les solutions d’assainissement doivent être utilisées conformément aux instructions sur
l’étiquette du fabricant (concentration et temps de contact recommandés).

Corrigé

Commentaire: La solution d'assinissement doit être à 200ppm en tout temps.

8.2

Measures Correctives: CDI

MA

Les postes de lavage des mains ne doivent pas être utilisés à d’autres fins. Corrigé9.2

Measures Correctives: CDI

MA

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Vert
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